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Appel d’Offres (AO) 
Travaux de remplacement du toit et du vitrage à l’emplacement de l’Entrée principale et de la 
Colonnade  
No de référence : NGC110697 
No de référence d’Achats et ventes : PW-17-00789081 
6 septembre 2017 
 

ADDENDA no 1 
 
 
Cet addenda fait partie des documents contractuels et doit être lu, interprété et coordonnée avec 
toutes les autres pièces. Tous les coûts rattachés au contenue de ce document doivent être inclus à la 
somme totale du contrat.  Accusez réception de cet addenda en insérant son numéro et la date sur le 
formulaire de soumission, plus précisément à l’article G.2.  
 

1. L’appendice M est remplacé par le suivant : 
 

Appendice M - Electrical Mechanical (FR) v2 
 

2. Le document se trouve sur la Page 2 et 3 de l’Addenda #1 sont un ajout à l’annexe G. 



architecture | interiors | gardens | millwork | furniture | graphics | photography 
 

	

 

 
Directeur:timdavisBSc(Hons) DipArchMDesRIBACEngMIStructE 

(Membre du Royal Institute of British Architects) 
 

Tél.  (+1) 613  255  0268  |  Courriel  timdavisdesign@primus.ca  |  W  timdavisdesign.com 

 
 

Addendum de soumission nº 1 
 

Musée des beaux-arts du Canada 
 

Travaux temporaires du MBAC, en Phase 3 – Travaux de remplacement de 
fenêtres et du toit, à la Colonnade et à l’Entrée principale 

 
30 août 2017 

 
 
Messieurs,  
 
Dans le prix à partir duquel vous voulez soumissionner, prière de tenir compte des 
articles suivants : 
 

1. Dessin ci-annexé 1197-21’C’ de la société TDD Inc. 
 

2. Le corridor du sud-ouest qui est couvert et qui desservira le grand public à 
des fins de sortie de secours en cas d’urgence (et ce, selon les indications 
ci-après) devra être exclus des exigences esthétiques de la section 2.1.4 du 
document d’Exigences de conception de nature générale de la société 
TDD Inc. Il s’agit ici d’un corridor qui devra être utilisé à des fins de sortie de 
secours seulement, ce qui fait qu’il peut être distinct de la zone de 
construction adjacente, laquelle zone comportant des clôtures de 
construction apparentes et des articles du genre; en d’autres termes, il 
n’existe ici aucun besoin de montage de palissades en contre-plaqué. Par 
contre, l’on se devra d’appliquer toutes les exigences structurelles de 
protection en hauteur (protection assurée par des ouvrages de toiture).  
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Dans son document de retour de soumission, le Soumissionnaire se devra de 
confirmer qu’il a tenu compte du présent addendum et ce, en inscrivant le 
numéro d’addendum correspondant (Addendum de soumission nº 1). 
 
(Fin) 
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